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Gouvernement de l'Ontario
L'Ordre des métiers
Demande de nomination à un conseil de
gouvernance ou à la liste d'arbitres de
l'Ordre des métiers de l'Ontario 
Conseil des nominations
Introduction
L'Ordre des métiers de l'Ontario est un organisme d'autoréglementation indépendant. Son mandat comprend ce qui suit :
•         établir la portée de l'exercice des métiers;
•         délivrer des certificats de qualification et des attestations d'adhésion;
•         créer des programmes d'apprentissage et d'autres programmes de formation;
•         tenir un registre public des membres de l'Ordre;
•         fixer les ratios compagnon-apprenti appropriés;
•         déterminer les métiers qui devraient faire l'objet d'une accréditation obligatoire.
Le Conseil des nominations de l'Ordre des métiers nomme les membres des conseils de gouvernance de l'Ordre, qui englobe le conseil d'administration, les conseils sectoriels, les conseils de métier et la liste des arbitres pour les comités d'examen. En vertu du paragraphe 63(10) de la Loi de 2009 sur l'Ordre des métiers de l'Ontario et l'apprentissage, le Conseil des nominations doit tenir compte des facteurs suivants :
•         la dualité linguistique français-anglais de l'Ontario;
•         la diversité de la population ontarienne;
•         l'équilibre entre les sexes;
•         la représentation de milieux syndicalisés et non syndicalisés et de petites, moyennes et grandes entreprises;
•         les diverses régions géographiques de l'Ontario.
NOTA : Si vous désirez fournir des renseignements additionnels pour compléter une des sections de la demande, veuillez remplir la section 10 – Renseignements supplémentaires.
Veuillez joindre un curriculum vitae à votre demande et vous assurer qu'elle est complète avant de la soumettre.
Les champs obligatoires sont signalés par un astérisque (*).
Section 1 – Poste convoité
*Partie A
Je désire être pris(e) en considération pour une nomination au conseil de gouvernance indiqué ci-après ou à la liste d'arbitres de l'Ordre des métiers de l'Ontario : (Veuillez faire un seul choix. Vous devez remplir une demande séparée si vous désirez présenter votre candidature à plus d'un poste.)
Section 1, Poste convoité, Partie A, OBLIGATOIRE.
Poste 1
Poste 2
Poste 3
Poste 4
Poste 5
Poste 6
NOTA : On pourra demander aux postulants pour le Conseil d'administration de fournir une vérification du casier judiciaire avant de leur nominer au Conseil.
*Partie B – Secteur : choisir le secteur pertinent.
(Section n'est obligatoire que pour ceux qui ont choisi les postes 1, 4, 5 ou 6 dans la partie A)
Section 1, Poste convoité, Partie B, OBLIGATOIRE, Secteur. Choisir le secteur pertinent.
*Partie C – Région : choisir la région représentée.
(voir la carte à l'appendice.)
(Section n'est obligatoire que pour ceux qui ont choisi les postes 1, 4, 5 ou 6 dans la partie A)
*Partie D – Groupe représenté 
(Section n'est obligatoire que pour ceux qui ont choisi les postes 1, 4, 5 ou 6 dans la partie A)
Section 1, Poste convoité, Partie D, OBLIGATOIRE, Groupe représenté.
Partie E
Voulez-vous poser votre candidature à la présidence du conseil sectoriel pour votre secteur?
(Complétez seulement si votre demande de nomination est pour représenter un secteur pour le Conseil d'administration)
Section 1, Poste convoité, Partie E, Voulez-vous poser votre candidature à la présidence du conseil sectoriel pour votre secteur?
Partie F
(voir : http://www.cot-appointments.ca/fre/Vacancies%20Page.html)
Partie G
Avez-vous déjà été membre d'un comité sectoriel ou d'un comité consultatif provincial en vertu de la Loi sur la qualification professionnelle et l'apprentissage des gens de métiers ou la Loi de 1998 sur l'apprentissage et la reconnaissance professionnelle?
Section 1, Poste convoité, Partie G, Avez-vous déjà été membre d'un comité sectoriel ou d'un comité consultatif provincial en vertu de la Loi sur la qualification professionnelle et l'apprentissage des gens de métiers ou la Loi de 1998 sur l'apprentissage et la reconnaissance professionnelle?
Si oui, quel métier représentiez-vous et quelle a été votre dernière année de nomination?
Partie H
Cette section ne doit pas être remplie pour les postes de membre d'un conseil de gouvernance devant rendre compte au public ou aux collèges d'arts appliqués et de technologie ou de la liste d'arbitres.
En présentant une demande, je confirme qu'il faut devenir membre de l'Ordre des métiers de l'Ontario. Veuillez préciser votre statut de membre éventuel (p. ex. apprenti, compagnon, employeur) ainsi que votre ou vos métiers.
Section 1, Poste convoité, Partie H, En présentant une demande, je confirme qu'il faut devenir membre de l'Ordre des métiers de l'Ontario. Veuillez préciser votre statut de membre éventuel.
Partie I
*Section 2 – Renseignements personnels
Titre :
Section 2, Renseignements personnels, Titre.
Adresse domiciliaire
Adresse de l'entreprise (le cas échéant)
Veuillez choisir le mode de communication préféré :
Poste :
Section 2, Renseignements personnels, Mode de communication préféré par la poste.
Courriel :
Section 2, Renseignements personnels, Mode de communication préféré par courriel.
Téléphone :
Section 2, Renseignements personnels, Mode de communication préféré par téléphone.
Section 3 – Représentation et diversité (cochez toutes les options applicables)
*Je travail dans :
(Question n'est obligatoire que pour ceux qui ont choisi la poste 1, 4, 5 ou 6 dans la section 1, partie A)
Section 3, Représentation et diversité, Question 1, OBLIGATOIRE. Je travail dans quel type de milieu?
*L'environnement des affaires est :
(Question n'est obligatoire que pour ceux qui ont choisi la poste 1, 4, 5 ou 6 dans la section 1, partie A)
Section 3, Représentation et diversité, Question 2, OBLIGATOIRE. L'environnement des affaires est quel taille?
*Si vous posez votre candidature à un poste de représentant des employeurs : L'employeur auquel vous êtes associé(e)forme-t-il actuellement des apprentis?
(Question n'est obligatoire que pour ceux qui ont choisi « Représentant de l'employeur » dans la section 1, partie D)
Section 3, Représentation et diversité, Question 3, OBLIGATOIRE. Si vous posez votre candidature à un poste de représentant des employeurs : L'employeur auquel vous êtes associéforme-t-il actuellement des apprentis?
*Sinon, l'employeur a-t-il déjà formé des apprentis dans le passé? 
Section 3, Représentation et diversité, Question 4. Si vous posez votre candidature à un poste de représentant des employeurs : Si l'employeur auquel vous êtes associé n'as pas former actuellement des apprentis, l'employeur a-t-il déjà formé des apprentis dans le passé?
Divulgation volontaire (à l'usage du Conseil des nominations ou d'un de ses tiers administrateurs aux fins du paragraphe 63(10) de la Loi de 2009 sur l'Ordre des métiers de l'Ontario et l'apprentissage)
Cochez toutes les options applicables :
Cochez la ou les langue(s) parlée(s) :
Section 4 – Antécédents professionnels
Section 5 – Affiliation(s) professionnelle(s)
Section 6 – Bénévolat et participation aux affaires communautaires (compléter, s'il y a lieu)
*Section 7 – Déclaration d'intérêt (vous devez répondre à chacune des questions)
*Section 8 – Divulgation des conflits d'intérêts
Vous avez un conflit d'intérêts si un intérêt personnel entre, pourrait entrer ou peut être perçu comme entrant en conflit avec les intérêts de l'Ordre des métiers de l'Ontario, notamment un conflit à l'égard de vos obligations en tant que personne nommée à l'Ordre. Un conflit d'intérêts peut être lié à des questions personnelles comme :
•         un poste de direction ou un autre emploi;
•         un intérêt dans une entreprise ou une profession;
•         la propriété d'actions;
•         des intérêts bénéficiaires dans une fiducie;
•         des liens professionnels ou personnels existants avec l'Ordre des métiers de l'Ontario;
•         des liens ou des rapports professionnels avec d'autres organismes;
•         des liens personnels avec d'autres groupes ou organismes, ou des liens de parenté.
Chaque personne ayant le potentiel d'être nommée doit divulguer toute obligation, tout engagement, toute relation ou tout intérêt qui pourrait constituer un conflit d'intérêts, ou qui pourrait être perçu comme tel, avec ses obligations envers l'Ordre des métiers de l'Ontario, ou avec les intérêts de l'Ordre.
1.         Je pourrais avoir un conflit d'intérêts direct ou indirect à l'égard de mes obligations en tant que personne nommée à l'Ordre des métiers de l'Ontario, parce que :
Section 8, Divulgation des conflits d'intérêts, Question 1 A. Je pourrais avoir un conflit d'intérêts direct ou indirect à l'égard de mes obligations en tant que personne nommée à l'Ordre des métiers de l'Ontario, parce que j'occupe le ou les postes suivants, à la suite d'une nomination ou d'une élection.
Section 8, Divulgation des conflits d'intérêts, Question 1 B. Je pourrais avoir un conflit d'intérêts direct ou indirect à l'égard de mes obligations en tant que personne nommée à l'Ordre des métiers de l'Ontario, parce que je détiens, ou un fiduciaire ou une personne nommée détient en mon nom, directement ou indirectement, les intérêts suivants.
Section 8, Divulgation des conflits d'intérêts, Question 2. La nature et la portée du poste, de la responsabilité ou de l'intérêt incompatible sont les suivantes.
Section 8, Divulgation des conflits d'intérêts, Question 3. Je pourrais avoir un conflit d'intérêts réel ou perçu comme tel à l'égard de mes obligations en tant que personne nommée à l'Ordre des métiers de l'Ontario, parce que je touche une rémunération des sources suivantes.
Section 8, Divulgation des conflits d'intérêts, Question 4. À part ce que vous avez déclaré précédemment, avez-vous des rapports ou des intérêts qui pourraient vous empêcher ou pourraient être perçus comme vous empêchant d'exercer votre jugement ou de prendre des décisions en toute indépendance et objectivité dans l'intérêt véritable de l'Ordre des métiers de l'Ontario?
*Section 9 – Intégrité et responsabilité publique
Remarque : Une réponse affirmative aux questions qui suivent n'entraîne pas le rejet des candidats éventuels. Les antécédents de chaque candidate ou candidat seront examinés en fonction des exigences particulières du poste visé:
1.         Dans le cadre de votre emploi ou de vos activités commerciales, avez-vous, ou une compagnie dans laquelle vous avez directement ou indirectement des intérêts majoritaires a-t-elle, en Ontario ou ailleurs :
         a)         fait l'objet soit d'une accusation toujours en instance et non réglée, soit d'une déclaration de culpabilité relativement à une infraction au Code criminel (Canada) à l'égard de laquelle aucune réhabilitation n'a été octroyée ou délivrée en vertu de la Loi sur le casier judiciaire (Canada)?
Section 9, Intégrité et responsabilité publique, Question 1 A, OBLIGATOIRE. Dans le cadre de votre emploi ou de vos activités commerciales, avez-vous, ou une compagnie dans laquelle vous avez directement ou indirectement des intérêts majoritaires a-t-elle, en Ontario ou ailleurs fait l'objet soit d'une accusation toujours en instance et non réglée, soit d'une déclaration de culpabilité relativement à une infraction au Code criminel (Canada) à l'égard de laquelle aucune réhabilitation n'a été octroyée ou délivrée en vertu de la Loi sur le casier judiciaire (Canada)?
         b)         fait l'objet soit d'une accusation toujours en instance et non réglée, soit d'une déclaration de culpabilité relativement à une infraction à une autre loi fédérale, notamment la Loi de l'impôt sur le revenu, à l'égard de laquelle aucune réhabilitation n'a été octroyée ou délivrée en vertu de la Loi sur le casier judiciaire (Canada)?
Section 9, Intégrité et responsabilité publique, Question 1 B, OBLIGATOIRE. Dans le cadre de votre emploi ou de vos activités commerciales, avez-vous, ou une compagnie dans laquelle vous avez directement ou indirectement des intérêts majoritaires a-t-elle, en Ontario ou ailleurs fait l'objet soit d'une accusation toujours en instance et non réglée, soit d'une déclaration de culpabilité relativement à une infraction à une autre loi fédérale, notamment la Loi de l'impôt sur le revenu, à l'égard de laquelle aucune réhabilitation n'a été octroyée ou délivrée en vertu de la Loi sur le casier judiciaire (Canada)?
2.         Est-ce qu'une association ou un organisme professionnel a porté contre vous une accusation toujours en instance et non réglée ou vous a imposé des mesures disciplinaires?
Section 9, Intégrité et responsabilité publique, Question 2, OBLIGATOIRE. Est-ce qu'une association ou un organisme professionnel a porté contre vous une accusation toujours en instance et non réglée ou vous a imposé des mesures disciplinaires?
3.         Avez-vous eu un certificat de qualification ou d'apprentissage révoqué par une province ou un territoire?
Section 9, Intégrité et responsabilité publique, Question 3, OBLIGATOIRE. Avez-vous eu un certificat de qualification ou d'apprentissage révoqué par une province ou un territoire?
4.         Avez-vous été mêlé(e) à un litige ou à une controverse qui pourrait éventuellement faire l'objet d'un examen public et dans lequel le gouvernement peut avoir un intérêt?
Section 9, Intégrité et responsabilité publique, Question 4, OBLIGATOIRE. Avez-vous été mêlé à un litige ou à une controverse qui pourrait éventuellement faire l'objet d'un examen public et dans lequel le gouvernement peut avoir un intérêt?
Section 10 – Renseignements supplémentaires
Section 11 – Références qui appuient votre nomination
*Section 12 – Avis de collecte de renseignements personnels et de consentement
Les renseignements personnels fournis dans ce formulaire et dans toute autre communication liée à votre demande sont recueillis par le Conseil des nominations à l'Ordre des métiers en vertu de l'article 24 et des paragraphes 13(1), 19(3), 20(4), 21(5), 63(9) et 63(10) de la Loi de 2009 sur l'Ordre des métiers de l'Ontario et l'apprentissage, L.O. 2009, chap. 22, afin d'évaluer et de vérifier votre demande de nomination à un conseil de gouvernance ou à la liste d'arbitres de l'Ordre des métiers de l'Ontario. Le Conseil des nominations peut faire appel à l'aide de tiers administrateurs à cette fin. En signant ci-dessous, vous consentez à la collecte indirecte des renseignements personnels nécessaires pour évaluer et vérifier votre demande. Si votre demande est acceptée, veuillez prendre note que vos coordonnées seront transmises à l'Ordre des métiers de l'Ontario et que les conditions de votre nomination seront rendues publiques. Les renseignements personnels vous concernant ne seront divulgués qu'aux seules fins mentionnées ci-dessus. Si vous avez des questions concernant la collecte, l'utilisation ou la divulgation des renseignements personnels, veuillez contacter la ou le gestionnaire de la Ligne d'information Emploi Ontario, par écrit au ministère de la Formation et des Collèges et Universités, 33, rue Bloor Est, 2e étage, Toronto ON  M7A 2S3, ou par téléphone au 1 800 387-5656.  http://www.ontario.ca/employment.
*Section 13
APPENDIX
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